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Bastia, u 9 d’aprile di u 2026 
 

CUMUNICATU DI STAMPA CUMUNU 
DI U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI CORSICA  

 E DI A PRESIDENTE DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA  
 

 

ACQUISITION PAR LA COLLECTIVITÉ DE CORSE D’UNE ŒUVRE 
EXCEPTIONNELLE : LE MANUSCRIT DE LA « GIUSTIFICAZIONE » DE DON 
GREGORIO SALVINI  

   

La Collectivité de Corse vient de procéder à l’acquisition du manuscrit de la 
seconde partie de la Giustificazione de Don Gregorio Salvini. 

 
Cette acquisition a été faite auprès de Madame Bacchini née Salvini 

héritière en ligne directe de la sœur de Don Gregorio Salvini, ce bien patrimonial 
exceptionnel étant depuis l’origine resté dans le patrimoine familial, grâce au 
grand-père de la venderesse, Monsieur Jean Ambroise Nicolas Grégoire Salvini. 

 
Ce manuscrit est une pièce unique d’une valeur historique, patrimoniale et 

symbolique exceptionnelle, tant au regard de l’Histoire de la Corse, que de par 
son retentissement dans l’Europe des Lumières tout entière au XVIIIème siècle. 

 
C’est également sur une copie de ce texte que le Président du Conseil 

exécutif de Corse, le Conseil exécutif de Corse, le Président puis la Présidente de 
l’Assemblée de Corse ont prêté serment depuis le 17 décembre 2015, à l’occasion 
de leur prise de fonction. 

 
Le manuscrit de la « Giustificazione » sera présenté publiquement lors de la 

prochaine session de l’Assemblée de Corse les 20 et 21 avril prochain. 
 
Une Conférence de presse aura lieu le lundi 20 avril à 14 h dans le Salon 

Danielle Casanova, en présence de Madame Bacchini née Salvini, à qui la 
Collectivité de Corse tient à rendre publiquement hommage pour son choix de 
soustraire ce manuscrit d’une valeur exceptionnelle à la logique du marché et de 
lui permettre d’intégrer le patrimoine commun de la Corse et du peuple corse. 


